Annexe
Recommandation 38 f) 
Statistiques relatives à l’indemnisation des victimes :
· Entre janvier 2022 et décembre 2025, 1 240 dossiers de femmes ont fait ou font encore l’objet d’un accompagnement par la Mission de suivi des conséquences des essais nucléaires, contre 850 dossiers d’hommes.

· Au total, de 2010 à novembre 2025, le Comité d’indemnisation des victimes des essais nucléaires (CIVEN) a reçu 1 581 dossiers de femmes polynésiennes et 1 046 dossiers d’hommes polynésiens. Sur ces 1 581 dossiers, 449 ont fait l’objet d’une reconnaissance de la qualité de victime, et 483 dossiers sont toujours en cours d’instruction et n’ont pas encore fait l’objet d’une décision.

· La part de dossiers d’hommes était plus importante avant 2022. En effet, la majorité des demandes concernait des demandeurs ayant travaillé au sein du Centre d’expérimentation du Pacifique (CEP) en tant que militaires (les femmes étant peu représentées au sein de l’armée) ou en tant que civils employés par des entreprises sous-traitantes. Depuis 2022, on observe un net renversement de la tendance avec une majorité de dossiers de femmes déposés, tendance qui s’inscrit dans un contexte de forte augmentation des nouvelles demandes d’indemnisation (+149% par rapport à 2022). Il s’agit principalement (97%) de femmes résidentes en Polynésie française et qui n’ont jamais travaillé pour le CEP. 

